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LE PLAN LOCAL D’URBANISME, QU’EST-CE QUE C’EST ? 
Le nouveau document d’urbanisme de la commune est applicable depuis mi-
Janvier 2009. Le Plan Local d’Urbanisme remplace le Plan d’Occupation des 
Sols … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’aménagement de la place de la mairie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La construction du centre médico-social 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

POS, PLU, PADD, … 
Autant de sigles énigmatiques ! 

Pourtant, tous sont des documents 
fondamentaux qui racontent le devenir de 
notre territoire. 
Apprendre à les lire, c’est tout à fait 
possible ! 
 
 
Notre-Dame-de-Bondeville évolue. De 
nouveaux habitants arrivent, des 
entreprises s’installent ou s’étendent, des 
logements, des équipements se 
construisent, etc. … 
 

COMMENT ORGANISER TOUT CELA ? 
 
La  Ville a donc décidé la révision de son 
POS  sous forme de Plan Local 
d’Urbanisme, en concertation avec la 
population  et ce, tout le long de la 
procédure. Instauré par la Loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain (SRU) du 13 
décembre 2000,  le PLU continue de fixer 
l’occupation et l’utilisation du sol, mais doit 
s’harmoniser avec les documents de rang 
supérieur tels que la Directive Territoriale 
d’Aménagement, le Schéma de Cohérence 
Territoriale, le Programme Local de 
l’Habitat, le Plan de Déplacement Urba in, 
le Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux… 
 

Le PLU définit l’aménagement global de la 
commune dans un souci de 
développement durable. 
Il prend en compte l’urbanisme, l’habitat, 
les déplacements, les activités 
économiques, le cadre de vie… 
Tout ce qui fait les spécificités d’une 
commune. 
 
Après l’élaboration d’un diagnostic, le 
Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable – PADD - reprend 
les grandes orientations et correspond à la 
base du PLU. 
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 Projet éolien sur le Mont Cauvel          Projet de construction de logements Centre Ville  

 
LE PADD, UN PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 

DEVELOPPEMENT DURABLE POUR LA COMMUNE  
 
Le PADD est un document politique qui 
exprime le projet de la collectivité en matière 
de développement économique et social, 
d’environnement et d’urbanisme pour les dix 
années à venir. 
 
La ville de Notre Dame de Bondeville a 
placé le développement durable au cœur de 
son projet de territoire, conformément à la 
loi SRU.  
 
Il traduit les principes : 

- D’équilibre entre renouvellement 
urbain et développement urbain 
maîtrisé ; 

- De diversité des fonctions urbaines et 
de mixité sociale ; 

- D’utilisation économe et équilibrée 
des espaces naturels et urbains ; 

- Des maîtrises des besoins de 
déplacement de la circulation 
automobile. 

 
Le PADD vise à favoriser un développement 
urbain plus équilibré et durable. Il s’attache 
dans un contexte de développement et de 
renouvellement de son territoire, à mettre en 
œuvre les projets et orientations autour de : 

- Une ville respectueuse de 
l’Environnement ; 

- Une ville équilibrée dans son 
développement ; 

- Une ville propre dans le 
développement des modes doux, des 
transports en commun,… éolien, … 

- Une ville solidaire. 
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UN REGLEMENT GRAPHIQUE ET ECRIT QUI DIVISE 

ET REGLEMENTE LE TERRITOIRE EN ZONES. 
 
Il s’agit d’une carte et d’un règlement divisant 
le territoire en plusieurs zones, à savoir : 

- Les zones urbaines – Secteurs déjà 
urbanisés de la commune – 

- Les zones à urbaniser – Espaces de 
développement futur de la commune – 

- Les zones agricoles – Non 
urbanisables – à protéger en raison du 
potentiel agronomique et économique 
des terres agricoles – 

- Les zones naturelles – Non 
urbanisables – Elles regroupent des 
espaces à protéger allant des forêts, 
bois, mares, …, ou des lieux à 
vocation sportive et de loisir en raison 
soit de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique. 

 
Le règlement écrit, décrit pour chaque zone 
définie, les dispositions réglementaires 
applicables sur la totalité du territoire, en 
cohérence avec le PADD. 
 
 
UNE PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS 

INTEGRES AU REGLEMENT GRAPHIQUE ET ECRIT. 
 
Egalement, le règlement écrit et graphique 
retranscrit les risques naturels liés au sous-
sol pour chaque secteur, à savoir les indices 
de cavités souterraines, les axes de 
ruissellement, les remontées de nappes 
phréatiques, ou zones inondables, … 
Des prescriptions complémentaires 
s’appliquent alors aux terrains concernés par 
le ou les risques en présence. 
 
LE PLU EST OPPOSABLE AUX  TIERS. Il 
EST CONSULTABLE EN MAIRIE , AUPRES 
DU SERVICE URBANISME. 

La réglementation du Plan Local d’Urbanisme sert de référence à 
l’instruction des diverses demandes d’autorisation de construire et 
d’aménager – Le permis de construire, pour des constructions de plus 
de 20m², - le permis d’aménager, permis de lotissement, aménagement 
d’aire, …, - le permis de démolir et la déclaration préalable, pour les 
modification de façades, construction de 2 à 20m², clôture, … 

 

 

 


